
EXTRAIT DE PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 12 DECEMBRE 2024

Affaire n° 01-20241212 Solidarité
Avenant n°1 à la convention d’objectifs et de moyens du
29 décembre 2021 entre la Commune du Tampon et son
CCAS - Période 2025/2027

NOTA /

Le Maire certifie que
la  liste  des
délibérations  a  été
affichée  dans  le  hall
d'accueil de la mairie
et  mise  en  ligne  sur
le  site  internet  de  la
Commune, le :

13 décembre 2024

Ordonnance  n°2021-1310  du  7
octobre 2021 - Nouvelles règles de
publicité, d'entrée en vigueur et de
conservation  des  actes  des
collectivités – Article L.2121-25

Date de convocation

le 6 décembre 2024

Nombre de 
membres

- en exercice : 49
- présents : 38
- représentés : 10
- absent : 1

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi douze décembre à seize heures
cinquante-deux  minutes, les  membres  du  Conseil  municipal  de  la
commune du Tampon se sont réunis à l'Hôtel de Ville dans la salle
des  délibérations,  sous  la  présidence  de  Patrice  Thien-Ah-Koon,
Maire

Étaient présents :
Patrice Thien-Ah-Koon, Jacquet Hoarau, Laurence Mondon, Charles
Emile  Gonthier,  Augustine  Romano, Gilberte  Lauret-Payet,  Jean
Richard Lebon, Marie Héléna Genna-Payet, Marcelin Thélis, Marie-
Lise  Blas,  Mansour  Zarif,  Dominique  Gonthier,  Sylvie  Leichnig,
Jean-Pierre  Thérincourt,  Maurice  Hoarau,  Sylvie  Jean-Baptiste,
Marie-Claire  Boyer,  Henri  Fontaine,  Mimose  Dijoux-Rivière,
Catherine  Turpin,  Jean-Pierre  Georger,  Albert  Gastrin,  Francemay
Payet-Turpin,  Véronique  Fontaine,  Serge  Sautron,  Jean  Philippe
Smith,  Eric Ah-Hot, Noëline Domitile,  Régine Blard,  Doris Técher,
Nadège  Domitile-Schneeberger,  Gilles  Fontaine,  Josian  Soubaya
Soundrom,  Jean-Yves  Félix,  Nathalie  Bassire,  Gilles  Henriot,
Monique Bénard, Antoine Lebian 
   
Étaient représentés :
Bernard  Picardo  par  Patrice  Thien-Ah-Koon,  Liliane  Abmon  par
Marie Héléna Genna-Payet,  Daniel  Maunier par Francemay Payet-
Turpin, Denise Boutet-Tsang-Chun-Szé par Mimose Dijoux-Rivière,
Serge  Técher  par  Gilberte  Lauret-Payet,  Martine  Corré  par  Sylvie
Leichnig, Evelyne Robert par Doris Técher, Allan Amony par Albert
Gastrin, Nathalie Fontaine par Monique Bénard, Anissa Locate par
Marcelin Thélis
 
Était absent : 
Jack Gence

Les membres présents formant la majorité de ceux en exercice, le Président
ouvre la séance. Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des
Collectivités  Territoriales,  l’Assemblée  procède  à  la  nomination  du
Secrétaire  de  séance.  A  l’unanimité, Madame  Laurence  Mondon  est
désignée pour remplir les fonctions de secrétaire.
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Affaire n° 01-20241212 Solidarité
Avenant n°1 à la convention d’objectifs et de moyens du
29 décembre 2021 entre la Commune du Tampon et son
CCAS - Période 2025/2027

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment son article L.123-5 selon
lequel le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) anime et participe à la mise
en œuvre de la politique d'action sociale de la Commune. Il est un partenaire majeur
de la Collectivité dans les champs de l'action sociale légale et extralégale,

Vu la délibération du Conseil Municipal n° 01-20211218 en date du 18 décembre 2021
en application de laquelle la 2ème Convention d'Objectifs et de Moyens entre la
Ville  et  son  CCAS  a  été  signée  le  29/12/2021  pour  la  1ère  période  triennale
2022/2024. Cette convention a pour objectifs de clarifier les liens existants entre la
collectivité  et  l'établissement  public,  d'une  part,  et  d'organiser  l'utilisation  des
moyens  communaux  au  regard  des  impératifs  de  l'administration  des  propriétés
communales et de la transparence en matière de comptabilité publique, d'autre part,

Vu le rapport n°01-20241212 présenté au Conseil municipal du 12 décembre 2024,

Considérant la  commune  du  Tampon pour  sa  part,  participe  au  fonctionnement  et  à
l'action  du  CCAS  par  l'affectation  de  moyens  logistiques,  humains  et
financiers.  L'établissement  public  administratif  doté  de  l'autonomie
juridique  et  financière,  ne  dispose  pas  de  l'ensemble  des  moyens  qui
peuvent alors être mutualisés en fonction des besoins de l'activité du CCAS,

Considérant que les  annexes  ont  été  actualisées  pour  tenir  compte  des  demandes
individuelles de mobilités entre Ville et CCAS (annexe 1A), des locaux et
sites mis à disposition par la Commune au profit du CCAS (annexe 2), des
véhicules mis à disposition (annexe 3) ainsi que des matériels (annexe 4A)
et mobiliers (annexe 4B) au regard des mises à la réforme,

Considérant   qu'il  y  a  lieu de modifier  par  voie  d'avenant,  la  durée (article  11)  de  la
convention initiale d'objectifs  et  de  moyens du 29/12/2021 ainsi  que les
annexes précitées,

Le Conseil municipal
réuni le jeudi 12 décembre 2024 à l'Hôtel de Ville, le quorum étant atteint,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 
Après en avoir débattu et délibéré,
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Approuve à l'unanimité

Article 1 L'avenant n° 1 ci-joint, portant sur la 2ème période triennale 2025/2027, à la
Convention  d'Objectifs  et  de  Moyens  entre  la  Ville  et  son  CCAS  du  29
décembre 2021 relative à la 1ère période triennale 2022/2024,

Article 2 En vertu des articles L.2122-21 et L.2122-18 du Code général des collectivités
territoriales, le Maire ou un adjoint délégué par lui est habilité à signer tous les
actes et pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme,

La secrétaire de séance,
Laurence Mondon, 2ème adjointe

#signature1#

Par délégation de fonction,
Jacquet Hoarau, 1er adjoint

#signature2#
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ANNEXE   1 A LA DCM   n°01-202412  12   du   12  /12/2024
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ANNEXE   2 A LA DCM   n°01-202412  12   du   12  /12/2024

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
SIGNEE LE 29/12/2021 ENTRE LA VILLE DU TAMPON ET LE CCAS

--------------------
Entre :

La Ville du TAMPON représentée par Monsieur Patrice THIEN-AH-KOON, Maire
en exercice dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du......

D’une part,

Et

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) du TAMPON, établissement public
local représenté par Monsieur Daniel MAUNIER, Vice Président dûment habilité par
délibération du Conseil d’Administration du......... 

D’autre part,

Vu l'article  3  –  Mise  à  disposition  de  personnels,  de  la  convention  initiale
d’objectifs et de moyens, signée le 29/12/2021 entre la Commune du Tampon
et  le  CCAS  pour  la  mise  en  œuvre  d’une  action  sociale  sur  le  territoire
communal, mentionnant notamment l'annexe 1A des personnels concernés ;

Vu l'article 6 – Mise à disposition de locaux et sites mentionnant l'annexe 2 ;
Vu l'article 7 – Mise à disposition de véhicules, matériels et mobiliers mentionnant

les annexes 3-Véhicules, 4A-Matériels et 4B-Mobiliers ;
Vu l'article 11 relatif à la durée de ladite convention.

Considérant la  nécessité  de  reconduire  la  convention initiale  du  29/12/2021
valable  pour  la  période  2022/2024,  sur  une  deuxième  période
triennale 2025/2027 ;

Considérant l'évolution des effectifs mis à disposition par la Ville au profit du
CCAS ainsi  que la prise  en compte d'effectifs  du CCAS mis à
disposition de la Ville dans le respect du libre choix des agents
concernés, modifiant l'annexe 1A ;

Considérant la  nécessaire  actualisation des  annexes  2-Locaux et  sites  mis  à
disposition,  3-Véhicules  mis  à  disposition,  4A-Matériels  et  4B-
Mobiliers.
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Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 –  L'article 11 de la convention initiale du 29/12/2021 est remplacé par la
rédaction suivante :
« Article 11 : Durée de la convention
La présente convention est consentie pour une deuxième période triennale 2025/2027.
Elle reste renouvelable par avenant pour une durée globale maximale inchangée de
neuf ans. »

Article  2 : Les  autres  articles  de la  convention initiale  du 29/12/2021 demeurent
inchangés.

Fait à Le Tampon, le 

Pour la Commune du Tampon Pour le CCAS
Le Maire Le Vice Président

Patrice THIEN AH KOON Daniel MAUNIER
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